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L'augmentation prévue pour la deuxième année n'est accordée

que si le stage est reconnu suffisant.
Art. 20. Pour les cas non prévus par le présent

règlement, les commissions désignées aux art. 12 et 17 devront
statuer selon leurs compétences.

Art. 21. Le règlement pour le stage dans les écoles
primaires, du 24 juin 1913, est abrogé.

SUPPLÉMENT 1916

Canton de Zurich.

1. Modification du règlement concernant l'organisation et
le programme des examens de capacité au Technicum cantonal

de Winterthour, du 14 août 1901. Section d'architecture.
(Du 9 mars 1915.)

2. Modification du règlement concernant l'organisation et
le programme des examens de capacité au Techmicum
cantonal de Winterthour, du 14 août 1901. Section des électriciens.

(Du 19 octobre 1915.)


	Supplément 1915 : canton de Zurich

